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Conseil Municipal 2024.02468 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS  
 

Séance du mercredi 27 mars 2024 
 

 
Le mercredi 27 mars 2024, à 18 heures, le Conseil Municipal s'est réuni à 

salle d’honneur sous la présidence de M. Bruno VANDEVILLE, maire, conformément à la convocation qui 
lui a été faite le vendredi 22 mars 2024, laquelle convocation a été affichée à la porte de la Mairie, 
conformément à la Loi.  
 

Nombre de membres en exercice : 23.  

 
Présents  
M. Bruno VANDEVILLE, Mme Laurence MORY, M. Serge GIBERT, Mme Laëtitia LAURENT, M. Jean Louis 
POPULAIRE, Mme Fatima GHADI, M. Arnaud GLABIEN, M. Jean-Paul CRAYE, Mme Géraldine 
MARCHISET, M. Bertrand SIX, M. Philippe DE GUBERNATIS, M. Ludovic VALETTE, Mme Cathy 
DELPLANQUE, Mme Laëtitia PANNECOCKE, M. Sébastien DESCAMPS, M. Charles BEAUCHAMP, M. 
Gilles COQUELLE, M. Eric MAQUET, Mme Sophie LEFEBVRE, M. Éric BRIDOUX, Mme Martine 
PINHEIRO.  
Lesquels forment la majorité des membres en exercice et peuvent délibérer valablement en exécution de 
l’article L2121-17 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 

Représenté  
M. Bertrand MERLIN donne pouvoir à M. Eric MAQUET .  
 

Absente excusée 
Mme Stéphanie BLONDEL.  
 

Le Président ayant ouvert la séance et fait l’appel nominal, il a été procédé, en conformité avec l’article 
L2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, à l’élection d’un secrétaire pris au sein du 
Conseil. 

Mme Laurence MORY est désignée pour remplir cette fonction. 

 

Fiscalisation de la contribution "DECI" 2024  
 
Vu l’arrêté préfectoral en date du 8 avril 1971 portant création du Syndicat Intercommunal 

d’Assainissement du Nord (SIAN) 

Vu les arrêtés successifs portant extension ou réduction du périmètre, modification des statuts 

du SIAN et notamment : 

• L’arrêté préfectoral du 21 Novembre 2008 dotant le SIAN d’une compétence à la carte 
supplémentaire « Eau Potable et Industrielle » et d’un changement de dénomination, à 
savoir la SIDEN-SIAN 

• L’arrêté interdépartemental du 12 mai 2014 dotant le SIDEN-SIAN d’une compétence à 
la carte supplémentaire « Défense Extérieure Contre l’Incendie » 

• Les arrêtés interdépartementaux du 14 décembre 2021, du 31 décembre 2021, du 30 juin 
2022 et du 16 décembre 2022 portant transfert au SIDEN-SIAN de la compétence 
« Défense Extérieure Contre l’Incendie » par la commune. 

 

Vu la délibération du Comité Syndical du SIDEN-SIAN du 19 décembre 2019 par laquelle le 

SIDEN-SIAN a confié à sa Régie SIDEN-SIAN Noréade Eau l’exploitation de son service de 

Défense Extérieure Contre l’Incendie, 
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Vu les dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales et notamment celles de l’article 

L. 5212-20, à savoir : 

1) « Le Comité Syndical peut décider de remplacer en tout ou partie cette contribution 
par le produit des impôts », 

2) « La mise en recouvrement de ces impôts ne peut toutefois être poursuivie que si 
le Conseil Municipal, obligatoirement consulté dans un délai de quarante jours, ne s’y est 
pas opposé en affectant d’autres ressources au paiement de sa quotte-part ». 

 

Vu la délibération du Comité Syndical en date du 14 décembre 2023 fixant le montant de la 

cotisation syndicale et instaurant le principe pour l’année 2024 du recouvrement de cette 

cotisation par le produit des impôts. 

Vu la délibération n°2347, en date du 28 février 2023, par laquelle le Conseil municipal s’oppose 

à la fiscalisation de cette cotisation ; 

Considérant que le Conseil municipal sera invité à délibérer chaque année quant à cette 

fiscalisation ; 

Invité à délibérer, le Conseil municipal DÉCIDE : 

– De s’opposer à la fiscalisation de la contribution communale au titre de la défense 
Extérieure Contre l’Incendie. 

– D’affecter le paiement de cette cotisation syndicale sur le budget général de la commune. 

– Étant précisé qu’un titre de recettes sera alors émis au moment de la cotisation syndicale 
à l’encontre de la commune pour les deux dernières hypothèses. 

 
 
POUR     : 22 

CONTRE   : 0  

ABSTENTION  : 0  

NE PARTICIPE PAS   : 0  

La délibération est adoptée à l’unanimité. 

M. le Maire certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte, et informe qu’il peut faire 
l’objet d’un recours auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de sa publication 
et sa transmission aux services de l’État (https://www.telerecours.fr/ )  

 
Ainsi fait les jours, mois et an susdits 
Pour copie conforme, 

 
Le Maire,       Le secrétaire de séance 
 
 
 

Publié le : 29/03/2024 
Transmis au contrôle de légalité le : 29/03/2024 

 

https://www.telerecours.fr/

